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PORTAIL DE FORMATION EN SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

La SST  
à la CSN

La CSN et les luttes en SST
Depuis sa fondation, la Confédération des syndicats natio-
naux (CSN) a toujours combattu afin que les conditions de 
travail des travailleuses et des  travailleurs respectent leur 
intégrité physique et psychologique. De très nombreuses 
luttes ont été menées par les différents syndicats de la 
CSN afin de faire progresser la SST. 

Grâce à ces luttes, la CSN a pu amener le gouvernement à 
adopter la Loi sur la santé et la sécurité du travail (LSST), 
qui porte sur l’élimination des dangers à la source. Elle 
s’est aussi mobilisée afin d’améliorer le volet de la répa-
ration des lésions professionnelles, ce qui donna ensuite 
lieu à la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles (LATMP).

Le rôle de votre fédération en SST
À la CSN, les syndicats locaux sont regroupés au sein de 
huit fédérations selon le secteur ou la profession de leurs 
membres.

Ces fédérations jouent un rôle primordial en SST :

1. par l’intermédiaire de leurs conseillers syndicaux;

2. par leur comité de SST et leur responsable politique en SST;

3. par leur offre de formation en SST : La formation
 syndicale à la CSN.

Votre conseiller syndical de la CSN a pour rôle de vous 
accompagner dans vos démarches syndicales en SST. 
Concrètement, il peut :

• aider l’exécutif de votre syndicat dans l’élaboration de
son plan d’action global en y intégrant la SST;

• appuyer vos recherches et la préparation de votre
argumentaire sur un cas particulier en SST;

• cibler avec vous les formations syndicales les plus
utiles pour votre situation particulière;

• vous appuyer pour revendiquer des améliorations en
SST au moment de la négociation de votre convention
collective;

• vous appuyer pour faire respecter vos clauses  relatives
à la SST;

• vous mettre en relation avec des ressources
 spécialisées de la CSN.

Le rôle de votre conseil central en SST

Les 13 conseils centraux de la CSN, répartis sur 
une base régionale, travaillent avec les syndicats locaux 
d’une région sur des problématiques locales.

À cet effet, ils :

• mènent des actions politiques locales;

• organisent des mobilisations régionales autour
 d’événements importants en SST;

• travaillent sur des sujets qui touchent plus particulière-
ment certaines régions;

• offrent des sessions de formation sur le rôle et le travail
des responsables en SST.
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Le rôle de votre comité exécutif en SST

Votre exécutif syndical peut vous venir en aide dans le 
dossier de la SST en :

• abordant le point de la santé et de la sécurité en
comité exécutif et en assemblée générale;

• négociant des libérations syndicales pour vous
 permettre de travailler sur les dossiers de SST;

• appuyant vos recherches de solution;

• vous aidant à élaborer une stratégie pour l’avance-
ment des dossiers plus complexes;

• intervenant auprès de la direction lorsque vous
avez épuisé vos ressources avec les responsables
 patronaux en SST;

• permettant que vous vous formiez en santé et
 sécurité.

L’intégration de la SST à votre convention 
collective

En vue du renouvellement d’une convention collective, 
il faut d’abord déterminer ce qui pourrait faciliter la pré-
vention, par exemple :

En tant que responsables syndicaux, vous et votre 
exécutif avez des responsabilités envers les travail-
leurs. À cet effet, n’hésitez pas à rencontrer vos 
membres, à discuter des conditions d’exécution de 
leur travail, à vous rendre sur les lieux de travail et 
à effectuer une inspection pour déterminer si des 
risques pour la SST sont présents.

• avoir accès à un comité paritaire en SST;

• bonifier le mandat du comité paritaire en SST;

• obtenir du temps de libération pour des activités de 
prévention;

• convenir d’une procédure pour encadrer l’assignation 
temporaire;

• établir un budget statutaire pour le comité paritaire en 
SST;

• établir une banque d’heures de libération pour de la 

formation en SST.

La CSN et ses organisations affiliées organisent régu-

lièrement des événements en SST. N’hésitez pas à 
communiquer avec votre conseil central et votre 
conseiller syndical de la CSN afin de vous informer 

sur les prochains événements en SST!

Aussi, rendez-vous sur notre site : https://www.csn.qc.ca. 

Le rôle des organisations affiliées de la CSN en SST

Les conseils centraux et les fédérations peuvent vous aider à structurer vos actions en santé et en sécurité du travail.
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